
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 
N°2024-159 
OBJET : Taxe de séjour - tarifs au 1er janvier 2025 
 
SEANCE DU 27 JUIN 2024 
 
 
Le conseil de la Communauté de l'auxerrois, convoqué le 21 juin 2024, s'est réuni le 27 juin 2024 à 09 
h 00 à la salle des Joinchères à VENOY, sous la présidence du Président, Crescent MARAULT. 
 
Nombre de membres 
En exercice : 64    
Présents : 43 
Votants : 60 dont 17 pouvoirs 
 
Etaient présents : Crescent MARAULT, Jean-Philippe BAILLY, Pascal BARBERET, Patrick BARBOTIN, 
Marie-Ange BAULU, Véronique BESNARD, Christophe BONNEFOND, Nordine BOUCHROU, Auria 
BOUROUBA, Jean-Luc BRETAGNE, Nicolas BRIOLLAND, Mani CAMBEFORT, Dominique CHAMBENOIT, 
Anna CONTANT, Carole CRESSON GIRAUD, Patrick CROS, Gérard DELILLE, Sébastien DOLOZILEK, Michel 
DUCROUX, Sylvie DUMESNIL, Chrystelle EDOUARD, Hicham EL MEHDI, Arminda GUIBLAIN, Pascal 
HENRIAT, Francis HEURLEY, Julien JOUVET, Emilie LAFORGE, Jean-Luc LIVERNEAUX, Florence LOURY, 
Odile MALTOFF, Bruno MARMAGNE, Emmanuelle MIREDIN, Maryse NAUDIN, Maud NAVARRE, Patrick 
PICARD, Véronique PIERRON, Marie-Claire REROLE, Denis ROYCOURT, Maryline SAINT ANTONIN, 
Magloire SIOPATHIS, Dominique TORCOL, Philippe VANTHEEMSCHE, Farah ZIANI 
 
Absents représentés par leur suppléant : Christian BOULEY par Sylvie DUMESNIL, Stephan PODOR par 
Patrick CROS, Bernard RIANT par Véronique PIERRON, Michaël TATON par Marie-Claire REROLE. 

 
Pouvoirs : Stéphane ANTUNES pouvoir à Nicolas BRIOLLAND, Céline BÄHR pouvoir à Julien JOUVET, 
Michel BOUBOULEIX pouvoir à Anna CONTANT, Daniel CRENE pouvoir à Arminda GUIBLAIN, Mathieu 
DEBAIN pouvoir à Jean-Philippe BAILLY, Olivier FELIX pouvoir à Philippe VANTHEEMSCHE, Sophie 
FEVRE pouvoir à Mani CAMBEFORT, Margaux GRANDRUE pouvoir à Bruno MARMAGNE, Isabelle 
JOAQUINA pouvoir à Francis HEURLEY, Souleymane KONÉ pouvoir à Auria BOUROUBA, Frédéric PETIT 
pouvoir à Christophe BONNEFOND, Laurent PONROY pouvoir à Carole CRESSON GIRAUD, Sylvie PREAU 
pouvoir à Emilie LAFORGE, Guido ROMANO pouvoir à Patrick BARBOTIN, Vincent VALLÉ pouvoir à 
Crescent MARAULT, Yves VECTEN pouvoir à Pascal HENRIAT, Patricia VOYE pouvoir à Marie-Ange 
BAULU 
 
Absents non représentés : Raymonde DELAGE, Lionel MION, Mostafa OUZMERKOU, Philippe RADET 
 
Secrétaire de séance : Dominique CHAMBENOIT 
 



 
 
Rapporteur : Odile MALTOFF 
 
Depuis le 1er janvier 2003, par délibération n°13 du 27 janvier 2002 et complétée par délibération n°9 
du 20 décembre 2020, la Communauté d’agglomération de l’Auxerrois a institué une taxe de séjour sur 
l’ensemble de son territoire. 
 
Conformément à la délibération n°2019-009 du 14 février 2019, la taxe de séjour est encaissée par la 
Communauté de l’Auxerrois et est reversée en totalité à l’Office de Tourisme. Le produit de cette taxe 
est exhaustivement utilisé pour le développement touristique du territoire au travers du financement 
de l’office de tourisme conformément à l’article L. 133-7 du code du tourisme. 
 
Par ailleurs, le conseil départemental de l’Yonne, par délibération en date du 15 mars 2018, a institué 
une taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de 
l’article L.3333-1 du CGCT, cette taxe est établie et recouvrée selon les mêmes modalités que la taxe 
de séjour à laquelle elle s’ajoute. 
 
Le tarif de la taxe de séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par 
personne et par nuitée de séjour. 
 
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le 
conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année 
suivante. 
 
Le barème proposé ci-après, applicable à partir du 1er janvier 2025, prend compte des ambitions du 
plan de mandat de la Communauté de l’Auxerrois en termes de tourisme et de la volonté/nécessité 
d’optimiser la gestion de la collectivité. 
 

Catégories d’hébergement Tarif EPCI 

Palaces 4,80 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

3.30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

2.50 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles 

1,60 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

1.00 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives 

0.80 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

0,60 € 



 
 

touristiques par tranche de 24 heures 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 
autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance 

0,20 € 

 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et par 
nuitée est de 5% du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la 
collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
 
La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 
 

- D’abroger la délibération n°2021-092 du 24 juin 2021, 

- De fixer les tarifs de la taxe de séjour comme proposé ci-dessus, à effet du 1er janvier 2025, 

- D’exempter les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1€, 

- De décider que la période de perception est fixée du 1er janvier au 31 décembre, 

- De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Vote du conseil communautaire : 
- voix pour   : 60 
- voix contre    : 0 
- abstentions   : 0 
- n'a pas pris part au vote  : 0 
- absents lors du vote   : 4 Raymonde DELAGE, Lionel MION, Mostafa OUZMERKOU, Philippe 
RADET.  
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
Le Président, 
Crescent MARAULT        Affiché le : 03.07.24 
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